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L’ARGENT, 
UNE MONNAIE COMME UNE AUTRE ? 

 

Georges Lapierre 

 
 

J’appellerai monnaie tout objet dont la valeur est connue et reconnue par 
les partenaires d’un échange et qui prend la place d’un bien jugé équivalent 
au bien échangé. En fin de compte, n’importe quel bien échangé dont la 
valeur est connue et reconnue peut être utilisé comme monnaie, des cochons 
comme des heures de travail. Des bœufs peuvent tenir lieu de monnaie, des 
coquillages, des fourrures, des perles, des objets fabriqués, des colliers, des 
plaques de cuivre, des couvertures, des médailles, des haches, des faucilles, 
des pièces d’or ou d’argent, des heures de travail et des cochons, etc. En 
Grèce, dans les temps homériques, avant qu’existât la monnaie telle que nous 
la connaissons, le bœuf était l’unité de compte : dans l’Iliade, on voit une 
esclave estimée à quatre bœufs, une armure à neuf, et un trépied à douze. 
Dans l’Odyssée, il est dit au sujet d’Euryclée, servante de Télémaque, que « toute 
jeune autrefois, Laërte, de ses biens, l’avait payée vingt bœufs1. » 

Il s’agit donc d’arriver à une équivalence avec la valeur estimée du bien 
convoité. La monnaie contient bien l’idée de mesure qui consiste à chercher, 
par tâtonnement, une équivalence entre un bien et un autre bien qui tient lieu 
de monnaie, comme si on devait peser la valeur d’un bien en ajoutant des 
poids sur un plateau de la balance jusqu’à obtenir un équilibre plus ou moins 
parfait. Ainsi que le signale Julien Zurbach2, on a découvert dans une tombe 
de Lefkandi (sur l’île d’Eubée), au milieu du IXe siècle av. J.-C., une série de 
poids en pierre qui devraient être des instruments utilisés dans les échanges. 
On pense pouvoir mesurer la valeur d’un bien acquis, convoité ou donné. 
On dira qu’une plaque de cuivre chez les kwakiutl, peuple indien à l’extrême 
ouest canadien, vaut au moins dix lots de couvertures ou plus, ou encore 
qu’elle vaut au moins dix mille dollars ou plus. À partir du moment où la 
valeur désigne le rapport d’un bien à un autre bien, elle est nécessairement 


